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Outre le risque qu'il n'en résulte des conditions faisant obstacle au commerce qui aboutiraient
à de nouvelles formes de protectionnisme et, par conséquent, à un amoindrissement de notre capacité
de créer des emplois, la Colombie estime qu'il n'est pas possible de lier les droits des travailleurs et
les programmes de libéralisation du commerce.

Le lien dont il faut tenir compte est celui qui existe entre liberté des échanges et développement.
Ainsi, dans la mesure où les pays plus avancés ouvriront leurs marchés, à des conditions
commercialement intéressantes, aux pays en développement, ces derniers accroîtront leurs ressources,
amélioreront leur niveau de vie et pourront de ce fait promouvoir les modifications à apporter au monde
du travail et favoriser une plus grande justice sociale dans le pays.

La Colombie partage l'avis selon lequel il faut préserver et améliorer les droits et les conditions
de vie des travailleurs, mais elle estime que l'analyse et la discussion de ce thème ne relèvent pas du
mandat de l'OMC mais de la compétence exclusive de l'Organisation internationale du travail, qui
est l'institution spécialisée pour les questions relatives aux droits des travailleurs.

Avant de conclure, je voudrais remercier et féliciter publiquement le Directeur général de l'OMC,
M. Renato Ruggiero, ainsi que l'ensemble du Secrétariat, de l'excellent travail qui a été accompli pendant
les deux années d'activité de l'Organisation. Nous avons ici une équipe internationale de très haut
niveau, qui mérite certainement d'être rece83'

une'ici311 Tf
(l) Tj
ET
BT
1 j
ET
BT
1 0 0j
E12.4 TBT
1 0 0 1 186.96 732.72 
ET
BT
1 0 0 1 153.84 512.4 Tm
/F23 11 TfTf
(l) Tj
011 T j
ET
BT
1 0 0j
E12.4pp1 0 0 1 330 680.88 Tm
/F961 0 0 1 110.16 49F17 1o240 1s0 0 1 236.16 564.24 Tm
41 T j
ET
BT
1 0 0j
E12.0 1 486 512.4 Tm
/F17 1125icidd

dd

d

ici

311 Tf
(l) Tj
ET801 T147Outreàà

à

à
à

à

à

à

à àààà




